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LA MORBIHANNAISE JEAN FLOC’H est organisée par l’association « Grand Prix de Plumelec Organisation » sous les 
règlements de la Fédération Française de Cyclisme (F.F.C.). Elle compte pour le Trophée de l’Ouest des cyclosportives. 
Le départ, l’arrivée et l’ensemble des opérations se déroulent au sommet de la côte de Cadoudal sur la commune de 
Plumelec. 
Le port du casque rigide homologué est obligatoire pour chaque participant. 
 

Manifestations du week-end 
« La Morbihannaise Jean Floc’h » se déroule au lendemain du Grand Prix de Plumelec – Morbihan, épreuve cycliste 
internationale professionnelle comptant pour la Coupe de France Crédit Agricole, remportée en 2008 par Thomas Voeckler. 
Départ et arrivée au sommet de la côte de Cadoudal, théâtre de l’arrivée de la première étape du Tour de France 2008. Une 
boucle en ligne de 55 km puis 6 grands tours de 13,900 km et cinq petits de 7,700 km. Au total 177 km et 12 ascensions. 
Départ à 12h20, arrivée vers 16h40. 
Le dimanche 31 mai se dérouleront également une randonnée V.T.T. à partir de 8h00 avec deux circuits de 25 et 40 km 
(inscription 5 €) et une randonnée pédestre avec deux circuits de 7 et 12 km (inscription 3 €). 
 

Nouveauté 2009 : le Trophée Jean Floc’h de l’Agroalimentaire 
 

Un challenge par équipe est créé cette année dans le cadre du petit parcours de 56 km uniquement, destiné à valoriser les 
métiers de l’agroalimentaire. 
Chaque équipe devra être constituée d’au moins trois participants qui devront terminer l’épreuve. 
Les équipes devront se faire enregistrer dans les conditions de participation fixées ci-dessous pour les participants 
individuels. 
Le classement par équipe se fait par l’addition des places des trois meilleurs représentants de l’équipe. En cas d’égalité, la 
meilleure place du meilleur coureur de chaque équipe sert à les départager. 
Les meilleures équipes seront récompensées à l’issue de l’épreuve selon les critères définies par l’organisation. Chaque 
participant recevra un cadeau. 
 

Accueil 
Au stade de la Madeleine le vendredi 29 mai de 16h00 à 18H00. 
Au sommet de la côte de Cadoudal, sous le chapiteau et aux abords, le samedi 30 mai de 14h00 à 15h30 et le dimanche 31 
mai de 7h00 à 9h00 
Permanence téléphonique assurée par la Mairie de Plumelec au 02.97.42.24.27. 
Contact Internet : mairie.de.plumelec@wanadoo.fr 
 

Puces électroniques 
La remise des puces électroniques se fera par courrier après réception du bulletin d’inscription à la Mairie de Plumelec. La 
date limite de réception par courrier est fixée au samedi 23 mai 2009. 
Au-delà de cette date, les engagements seront pris sur place. Les puces seront remises au stade de la Madeleine le 
vendredi 29 mai de 16h00 à 18h00, et au sommet de la côte de Cadoudal le samedi 30 mai de 14h00 à 15h30 et le 
dimanche 31 mai de 7h00 à 9h00 (sous le chapiteau mis à disposition). 
 

Restauration 
Elle sera possible sous le chapiteau de l’organisation pour 10 €. Repas offert pour les circuits de 153 et 104 km. 
 

Ravitaillement 
Pour tous les circuits, un point de ravitaillement se trouvera juste après la ligne d’arrivée. 
Pour les deux grands circuits, un ravitaillement se situera au km 43 dans le bourg de Plumelec. 
Pour le circuit de 153km, un ravitaillement supplémentaire se situera au km 102,5 à l’usine Jean Floc’h. 
 

Récompenses 
Chaque participant repartira avec un cadeau. La remise des récompenses aux lauréats par catégorie se fera sous le 
chapiteau de restauration. 
 

Douches - Sanitaires 
Des douches sont à la disposition des participants au stade de la Madeleine, route de Josselin – Guégon. Des sanitaires se 
trouvent au même endroit et également sur le site de départ et d’arrivée. 
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Communes traversées 

Le grand circuit de 153 km emprunte les routes du canton de Saint-Jean-Brévelay, du pays de Locminé et de Pontivy. Au 
total, vingt cinq communes sont traversées. Par ordre alphabétique : 
Bignan – Billio – Brandivy – Buléon - Colpo – Cruguel – Guéhenno – Guénin – Grand-Champ – Locmaria-Grand-Champ – 
Locminé – Locqueltas – Moréac – Moustoir-Ac – Moustoir-Remungol – Naizin – Plaudren – Plumelec – Pluméliau – Plumelin 
– Radenac – Réguiny – Saint-Allouestre – Saint-Jean-Brévelay – Saint-Thuriau. 


